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Communiqué de presse ― 1er avril 2026 

 

PULLUP ENTERTAINMENT : Cessation et Mise en œuvre d’un Contrat de Liquidité avec 

NATIXIS ODDO BHF 

______________________ 

 

Paris, le 1er avril 2026, PULLUP ENTERTAINMENT (Code ISIN : FR0012419307, Mnémonique : ALPUL), 

annonce avoir mis fin au contrat de liquidité en cours depuis le 12 février 2015 et confier à NATIXIS 

ODDO BHF SCA, à compter du 01 avril 2026 et pour une durée d'un an renouvelable par tacite 

reconduction, la mise en œuvre d’un contrat de liquidité et de surveillance de marché portant sur ses 

actions ordinaires. 

Ce contrat a été établi dans le cadre de la réglementation en vigueur, et en particulier de la Décision 

AMF n°2021-01 du 22 juin 2021. Il est conforme à la charte de déontologie de l’Association Française 

des Marchés Financiers (AMAFI). 

Ce contrat a pour objet l’animation par ODDO BHF SCA de l’action PULLUP ENTERTAINMENT sur le 

marché réglementé d’Euronext à Paris. 

En date du 31 mars 2026, PULLUP ENTERTAINMENT a mis fin au contrat de liquidité confié à GILBERT 

DUPONT. A la date de résiliation de ce contrat, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité :  

▪ 18 989 titres 

▪ 113 474,64 euros 

Il est rappelé que lors du dernier bilan semestriel au 31 décembre 2025, les moyens suivants figuraient 

au compte de liquidité : 

• 18 589 actions 

• 114 723,10 euros 

Lors de la mise en place du contrat initial avec Gilbert Dupont les moyens suivants figuraient au compte 

de liquidité : 

• Aucune action  

• 250 000 euros 

Les moyens affectés à la mise en œuvre du nouveau contrat sont de :  

▪ 18 989 titres 

▪ 113 474,64 euros 
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Ce nouveau contrat pourra être suspendu : 

• Dans les cas prévus à l’article 5 du chapitre II de la décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021 

• en cas cotation de l’action en dehors des seuils d’intervention autorisés par l’Assemblée Générale de 

la Société ; 

• Ou, à la demande de PULLUP ENTERTAINMENT, sous sa responsabilité. 

Par ailleurs, le contrat pourra être résilié par PULLUP ENTERTAINMENT à tout moment et sans préavis, 

ou par NATIXIS ODDO BHF SCA avec un préavis de deux semaines.  

 

Prochain événement : Chiffre d’affaires du quatrième trimestre 2025/26 le 16 avril 2026 (après bourse). 

 

À propos de PULLUP Entertainment 

Avec plus de 600 collaborateurs en Europe et un chiffre d'affaires de 390 M€ en 2024/25, PULLUP 

Entertainment est un acteur majeur du jeu vidéo et du divertissement. Le Groupe s’appuie sur : 
 

Deux structures d’édition 
 

• FOCUS ENTERTAINMENT PUBLISHING, leader mondial de l’édition, avec des titres à succès 

comme A Plague Tale, SnowRunner ou Warhammer 40,000: Space Marine 2. 

• DOTEMU, spécialiste du jeu indépendant et retrogaming, éditeur de Absolum, TMNT: 

Shredder’s Revenge, Streets of Rage 4 et Marvel Cosmic Invasion. 
 

Cinq studios de développement & une structure audiovisuelle 
 

• DOVETAIL GAMES (Train Sim World), DECK13 (The Surge), BLACKMILL GAMES (WW1 Game 

Series), DOUZE DIXIÈMES (Shady Part of Me et Memories in Orbit), CARPOOL STUDIO (nouvelle 

IP Live Service). 

• SCRIPTEAM, dédié à l’adaptation de nos licences en séries et films. 
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